
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe A-7 : les schémas des réseaux 
d'eau et d'assainissement et des systèmes 

d'élimination des déchets 
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La compétence pour la collecte et le traitement des déchets appartient à la Communauté de 

Communes Coeur de Tarentaise   

  

Déchets ménagers   

  

Le ramassage se fait grâce à plus de 150 points d’apports volontaires, sous forme de conteneurs semi-

enterrés. Voir localisation en page suivante. Chaque emplacement est doté des trois types de collecte 

(ordures ménagères, emballages et verre).   

Elles sont ensuite traitées par le syndicat de traitement “Savoie déchets”, à l’Unité de valorisation 
énergétique et de traitement des déchets de Chambéry. 

Depuis 2018, les villages situés en bas de la commune sont quasiment tous équipés de ce type de 

dispositif. Toutefois, certains hameaux ne disposent pas de conteneurs en raison de la configuration 

de leur accès qui ne permet pas au camion de collecte de faire demi-tour. 

Majoritairement, chaque grappe de conteneurs, chaque point de tri, comporte 3 flux : ordures 

ménagères (conteneurs gris), emballages papier, plastique et métal (conteneurs jaunes) et verre 

(conteneurs verts). Les collectes varient selon la saisonnalité et le flux. 

Sur la commune (stations et villages), il existe également des locaux à cartons destinés la collecte des 

gros cartons des commerçants et des habitants. 
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende

107 / 266



Réseau d'assainissement
Réseau d'eau pluviale

Réseau d'eau usée

Réseau d'AEP
Réseau d'AEP

Légende
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La compétence pour la collecte et le traitement des déchets appartient à la Communauté de 

Communes Coeur de Tarentaise   

  

Déchets ménagers   

  

Le ramassage se fait grâce à plus de 150 points d’apports volontaires, sous forme de conteneurs semi-

enterrés. Voir localisation en page suivante. Chaque emplacement est doté des trois types de collecte 

(ordures ménagères, emballages et verre).   

Elles sont ensuite traitées par le syndicat de traitement “Savoie déchets”, à l’Unité de valorisation 
énergétique et de traitement des déchets de Chambéry. 

Depuis 2018, les villages situés en bas de la commune sont quasiment tous équipés de ce type de 

dispositif. Toutefois, certains hameaux ne disposent pas de conteneurs en raison de la configuration 

de leur accès qui ne permet pas au camion de collecte de faire demi-tour. 

Majoritairement, chaque grappe de conteneurs, chaque point de tri, comporte 3 flux : ordures 

ménagères (conteneurs gris), emballages papier, plastique et métal (conteneurs jaunes) et verre 

(conteneurs verts). Les collectes varient selon la saisonnalité et le flux. 

Sur la commune (stations et villages), il existe également des locaux à cartons destinés la collecte des 

gros cartons des commerçants et des habitants. 
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